
4670 D’IBERVILLE STREET
Plateau Mont-Royal, QC H2H 2M2

For Lease
•	 In proximity all services including restaurants & 

shopping along Mount-Royal Avenue

•	 Close to public transportation (Bus 94 to Frontenac 
metro station in under 10 minutes)

MONTREAL INDUSTRIAL SERVICES GROUP

54,356 SF Industrial Building





Property Details
TOTAL BUILDING AREA

54,356 SF (INDUSTRIAL & OFFICE)

LOT NUMBERS

1 585 834, 1 591 796

PARKING

50 SPACES

CONSTRUCTION YEARS

1913, 1950 & 1970
TRUCK-LEVEL DOORS

11

FREIGHT ELEVATORS

2

ELECTRICITY

600 A / 600 V

ZONING

I.3(4) INDUSTRIAL & OFFICE

4670, D’IBERVILLE STREET, PLATEAU MONT-ROYAL (QC) | FOR LEASE

LAND AREA

70,620 SF

Financial Information
NET RENTAL RATE Please contact us

TAXES & OPERATING EXPENSES $4.09 / SF

CLEAR HEIGHT

12’ & 24’



Location Overview

Lot 
1 585 834

Lot 
1 591 796

Rue Franchère

Rue D’Iberville

       BUS 94 TO          FRONTENAC
9 MINUTES

Amenities in the area



Floor Plans 4670, D’IBERVILLE STREET, PLATEAU MONT-ROYAL (QC) | FOR LEASE
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NOTES:

CES PLANS ET DEVIS DEMEURES LA PROPRIÉTÉ DE
"ALT & AGAPI ARCHITECTS". TOUTE FORME DE
REPRODUCTION, PARTIELLE OU INTÉGRALE, EST
STRICTEMENT INTERDITE SANSUNE AUTORISATION
ÉCRITE. CES PLANS ET DEVIS SONT PROTÉGÉS PAR LES DISPOSITIONS DE LA LOI
SUR LES DROITS D'AUTEUR.

TOUTES LES DIMENSIONS APPARAISSANT SUR CES
PLANS D'ARCHITECTURE DEVRONT ÊTRE VÉRIFIÉES PAR L'ENTREPRENEUR AVANT
LE DÉBUT DES TRAVAUX.
VEUILLEZ AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,
ERREUR ET DIVERGENCE ENTRE CES DOCUMENTS ET
CEUX DES AUTRES PROFESSIONNELS.

LES DIMENSIONS SUR CES PLANS DOIVENT ÊTRE LUES
ET NON MESURÉES.

L'ARCHITECTE NE PEU PAS ÊTRE TENU RESPONSABLE POUR TOUTE OMISSION,
ERREUR OU DIVERGENCE. TOUT ÉCHANTILLON ET SUBSTITUTION DE MATÉRIAUX
OU FINIS SUGGÉRÉ PAR L'ENTREPRENEUR POUR ACCÉLÉRER LES TRAVAUX DOIT
ÊTRE ACCEPTÉ PAR L'ARCHITECTE DANS LA SEMAINE QUI SUIT LA SIGNATURE DU
CONTRAT AVEC LE CLIENT.

TOUS TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE FINITION, DEVRONT ÊTRE EXÉCUTÉS
SELON LES RÈGLES DE L'ART EN RESPECTANT LES CODES FÉDÉRAUX,
PROVINCIAUX ET MUNICIPAUX EN VIGUEUR.

LES TRAVAUX RELATIFS À LA STRUCTURE, MÉCANIQUE, ÉLECTRICITÉ, VENTILATION,
CHAUFFAGE ET CLIMATISATION DEVRONT ÊTRE VÉRIFIÉS ET APPROUVÉS PAR UN
INGÉNIEUR PROFESSIONNEL MEMBRE DE L'ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC.

L'ENTREPRENEUR DEVRA VISITER LE CHANTIER POUR SE FAMILIARISER AVEC LE
PROJET ET LES CONDITIONS DE CHANTIER AVANT DE SOUMETTRE UN PRIX.
L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUS LES DESSINS, DÉTAILS, DIMENSIONS AU
CHANTIER ET SPÉCIFICATIONS. AVISER L'ARCHITECTE DE TOUTE OMISSION,
ERREUR ET DIVERGENCE AVANT DE PROCÉDER AVEC LES TRAVAUX.

CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES DESSINS D'ATELIER DE CHAQUE
DÉTAIL MONTRÉ SUR CES PLANS ET LES FAIRE PARVENIR À L'ARCHITECTE. TOUS
LES DESSINS D'ATELIER DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS PAR "ALT & AGAPI
ARCHITECTS" AVANT QUE TOUT TRAVAIL PUISSE COMMENCER.

LES MATÉRIAUX UTILISÉS POUR LE COMPACTAGE, LE REMBLAYAGE AINSI QUE
POUR LE DRAINAGE DEVRONT ÊTRE EXEMPTS DE POUDRE, PARTICULES DE PYRITE
OU TOUT AUTRE CONTAMINANT QUI POURRAIT ÉVENTUELLEMENT CAUSER DES
PROBLÈMES.

mur a demolir
mur exist.
nouv.mur

tous les matériaux, équipements
et accessoires requis sur ce plan
doivent être installés selon la
recommandation de leurs fabricants
respectifs, et selon les règles de l’art.
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4670, D’IBERVILLE STREET, PLATEAU MONT-ROYAL (QC) | FOR LEASEFloor Plans
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Antoine Dumas
Sales Associate
+1 514 917 7760 
antoine.dumas@am.jll.com

DISCLAIMER

© 2021 Jones Lang LaSalle Inc. All rights reserved. All information contained herein is from sources deemed reliable; however, no 

representation or warranty is made as to the accuracy thereof. JLL Real Estate Services, Inc. Real Estate Agency.
7405 route Transcanadienne, suite 360 
Saint-Laurent (Québec) H4T 1Z2

Contact


